
DÉMEMBREMENT DE PROPRIÉTÉ ET STRATÉGIE  
DE GESTION D’UN PATRIMOINE IMMOBILIER

Les opérations de démembrement immobilier 
orchestrées autour de “l’usufruit temporaire” 
se sont généralisées, appliquées notamment  
à la gestion d’un patrimoine immobilier locatif  
(titres de sociétés et/ou immeubles).
Mises en œuvre à bon escient, dans le cadre 
d’opérations assorties de justifications économiques 
réelles, elles peuvent favoriser une optimisation  
de la situation fiscale des contribuables. 
Parfois dévoyées, elles sont néanmoins porteuses  
de risques dont il convient de prendre la juste mesure.
Quelques idées générales…

Quelques attraits des opérations

 — Concilier une imposition dans la sphère de l’IS 
pendant la durée de l’usufruit (temporaire) et une 
imposition dans la sphère de l’IR dans la perspective 
d’une cession ultérieure. La possibilité d’appliquer 
successivement ces deux régimes -traditionnellement 
perçus comme alternatifs l’un de l’autre- favorise :
 ∙ l’accès, en régime de croisière (soit pendant la 

durée de l’usufruit), à des charges auxquelles 
n’ouvre pas droit le régime des revenus fonciers 
(amortissement de l’immeuble, amortissement 
de l’usufruit des parts ou de l’immeuble), 
affranchissant ipso facto le particulier d’une 
imposition sur un revenu souvent “fictif” ;

 ∙ le bénéfice, “à la sortie”, du régime favorable  
des “plus-values immobilières privées”,  
assorti d’un abattement pour durée de détention, 
voire d’une exonération.

 — Optimisation en matière d’ISF :
 ∙ la canalisation du revenu vers la sphère de l’IS 

permet d’optimiser les dispositifs de plafonnement 
de l’ISF en fonction des revenus et/ou  
du “bouclier fiscal” ;

 ∙ la nue-propriété détenue par les personnes 
physiques n’étant (dans la généralité des cas) pas 
imposable à l’ISF, le démembrement de propriété 
est la source d’économies en termes d’assiette 
imposable.

 — Reclassement de la nue-propriété d’immeubles 
sociaux et optimisation des plus-values de cession 
ultérieures :
 ∙ le reclassement par une société soumise  

à l’IS de la nue-propriété d’immeubles sociaux 
(assorti de la rétention d’un usufruit temporaire)  
au profit d’une personne physique ou d’une 
société translucide, est un moyen d’accéder 
ultérieurement au régime des plus-values privées 
aux lieu et place d’une imposition de la plus-
value de cession de l’immeuble au taux de droit 
commun de l’IS.

 — Le démembrement de propriété : une opération 
applicable aussi bien pour restructurer un patrimoine 
existant que pour alléger le coût de financement  
d’un patrimoine nouveau (ou comment ne faire  
subir au particulier que le seul financement  
de la nue-propriété d’un bien immeuble, en vue 
d’une accession future à la pleine propriété,  
tout en allégeant ses charges fiscales en matière 
d’ISF et d’impôt sur le revenu…).

 — Le démembrement des parts de SCI translucide  
et l’anticipation des coûts de sortie d’un financement  
en crédit bail immobilier…
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Les contraintes

 — Le bon usage des opérations de démembrement 
suppose, outre une juste évaluation des droits 
portant sur les biens démembrés (immeubles, titres 
de sociétés), une approche juridique rigoureuse, 
trop souvent négligée (rédaction des dispositions 
statutaires, rédaction des actes de cession et/ou 
d’apport…) ;

 — Tenir compte des dichotomies entre évaluations 
économiques et évaluations fiscales, notamment 
pour asseoir les droits d’enregistrement et l’impôt 
sur les plus-values ;

 — S’assurer de la compatibilité des évaluations 
retenues avec les valeurs déjà “cristalisées”  
dans des déclarations ou des actes (ISF, mutations  
à titre gratuit…).
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